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H. - Ch r 0 n i·q u e 5

L'activité du Maroc dans l'ordre de la législation et de la réglementation
(3- trimestre 1948) ..-....-

I. - QUESTIONS ECONOMIQUES

TEX'l'E ])'ENSEi\JBLE

Dahir du 26 juin 1948 portant modifieat~on (~es ,actes
du congrès postal universel de Pans, sIgnes en
('ette ville le 5 juilletUH7 (B. O. du 13-8-48).

Dabir du 26 jUill 1948 modifiant le dahir du 12 no
vembre 1932, relatif au régime des tabaes au
~laroc (J]. O. du 13-8-48).

Dahir du 29 juin 1948, modifiallt et complétant l'ar
ticle 15 ct'udahir du 4 rnai 1925 relatif à l'organi
sation du notariat français au Maroe (B. O. du
13-8-48).

Dahir du 30 juillet 1948 lllodifia.nl. ~e da~lir dU 29
avri 1 1938 autorisant la constltutIOn d un comp
toir artisanal maroeain (B. O. du 27-8-48).

Dahir du 11 juillet 1948 modifiant le dahir du t2
janvier 1Ç)45 réglementant la profession d'agent
d'affaires (B. O. du 27-8-48).

Arrêt{~ viziriel du 7 août 1948, portant modifieation
aux arrêtés viziriels des 4 juin 1915 portant
['éO'len18ntation sur le serviee de la conservation
de~la propriété foncière et 5 juin 1944 complé
tant lal'lite réglementation (B. O. du 27-8-48).

Dahir du U juillet 1948 destiné à faciliter la reprise
des eonstructions privées (B. O. du 3-9-48).

Dahir du 31 juill'et 194~ modif~a~lt le dahir dl} 12
novembre 1032 relatIf au regime des tabacs au
Maroe (B. O. 17-9-48).

IL - AGRICULTURE

A. - G {:NI~RALI'rÉs

Dallii' du 29 mai 1048 modifiant le dahir du 21 ,îu~llet
1923, sur la police de la chasse (B. O. du 2 JUIllet
1948) .

Arrêté du direeteur adjoint, ehef de la ,di~isioll al~x
. eaux et forêts du Maroe portant creatIOn de 1'e
serves de chasse pour la saison 19/18-49 (B. O. du
13-9-48).

B. - CÉRÉALES ET LÉGlJMINEUSES

Dahir du 1el' jUill 1948 dénommant « Office chérifien
interprofessionnel des eéréales », l'offiee ehérifien
interprofessionnel du blé et modifiant le dahir du
24 avril 1937 portant création de ceC organisme
(B. O. du 30 juillet 1948).

AJ'rôlé du direeLeur de l'agrieulture, du eomn?erce e~
des forêts fixant les bases de transactIOn qUI
peuvent être eiIeetuées sur les blés tendres de la
récolte 1948 (B. O. du 13 aoùt 1948).

Arrt~lé du directeur des finances fixant, pour les hlés
tendres Be la réeolte 1948, le montant de l'acompte
à verser aux producteurs (11. 0, du 13 aoùt 1948),

Arrêté du directeur de l'agriculture, du commerce et .
.des forêts fixant les bases des transactions qui

j)tmvenl ôlre effectuées SUI' ~es blés durs de la
['('coite 1n48 (J]. O. du 13 aoùt 1948).

AITNé du directeur de l'agriculture, du commerce et
.des ·forèts relatif aux conditions de fabrication,
de vente et d'emploi des produits de la minoterie
industrielle (B. O. du 13 aoùt 1948).

Al'rèté du direeteur de l'ag:rieulture, du commerce et
des forêts fixant les quantités de blés et de céré
ales secondaires que les minoteries soumises au
!'égime du dahir du 21 janvier 1937 sont auto
risées à rnettre en œuvre pendant la période du
1er

, juillet au 31 décemhre HH8 (B: O. du 13-8-48).
Arrêté du direeteur de l'agriculture, du commerce et

des forêts fixant le l:égime des orges, des seigles,
des sorghos et des avoines de la récolte 1948
(B. O. du 13-8-48).

Arrêté du direeteur de l'agriculture, du commerce et
des forêts fixant)e régime des alpistes et des
rnillets de la récolte 1948 (H. O. du 13-8-48).

Arrêté du direeteur de l'agriculture, du eommerce et
des forêts, tlx~nt le prix du blé tendre el du blé
dur de la récolte 1948 (B. O. du 13-8-48).

Arrôlé du seerétariat général du Proteetorat tlxant le
prix maximum de vente aux consommateurs de
la farine livrée parles boulangers en échange de
la ration de pain (B. O. du 17-9-48).

Arrôté. du direeteur d(~ l'agrÏeulture, du commeree et
des forêts relatif à la cil'eulation des céréales
pendant la eampagne 1948-1949 (B. O. du
J 3-8-48).

Arrôté du· direeteur de l'agriculture, du commerce et
des fon~ts fixant le l~gime des légumes sees de la
,'('eoUe H)'18 (B. O. du 13-8-1948). .

C. - VINS E'l' A1...COOLS

.AITèté du direeteur de l'agrieulture, du commerce et
des forêts relatif à l'écoulement des vins de la
r.~colte 1947 (B. O. du 30 juillet 1948) .

D. - ELEYAGE ET PHODUlTS DE L'I~LEYAGE

(pour mémoire).

E. - FORÊTS

DahiT du 8 j-LlÏll 1948 modifiant le dahir du 20 juin
J 9:~0 sur la eonservation et l'exploitation des

. peuplements œalfa (B. O. du 30-7-48).
Dahir du 8 ,juin 1948 niodifiant le dahir du 23 sep

tembre 1946 majorant le rnontant des amendes
prononcées en vertu des dahirs des 10 octobre
J917 SUI' la conservation et l'exploitation des
forêts, 21 juillet 1923 sur la poliee de la chasse
et JI avril 1922 SUI' lapêehe fluviale (B. O. du
30-7-·18).

F. - PRODUITS DIVERS

(Pour mémoire)
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III. ~ COMMEnCE ET INDUSTnlE

A. - G]~N]~HAlXrI~S

Arrôlé r(~sidenliel ll!odifiant et eOll!plétant l'arrêté
) n'sidentiel du IG juillet 1946 relatif àla sortie

des IlHU'(']nmdises hors de la zone françmise dc
l'elnpir8 e!léritlen (B. O. du n juillet UH8).

A1Tf~l(\ du seeTétaire général du Pr.ot,eetorat portant
('('l'al iOJld'une ('OllmlissiOIl ('owmltati ve des fils
et - t issus et d'un ('(nnitt, üwhnique e.onsultntif
restreint (11. O. du Ç) jui Il el 1048).

AIT,~I('· clu seerl'laire général du Protf'etOl'at fixant ]a
·lllan.;'(' maximum sur la vente des métaux ferreux
el non fpITeux (11. O. du 16 juillet Hl48).

AIT(~té du s(,('l'élaire gèlH~ral du Protedorat rendant
la lihprl6 au prix à la nroduetion d(~s farines diè
létiques de fallri(',1tiOlî 10eale (B. O. du 16 juillet
1948) .

A1TI~tl' du Sf'\'l'l'tail'(' g("IH'ral du Pl'otedorat r81ùlant la
libeJ'lf', an l"'ix des pX]l]osifs de fabricütion ](H\ale
(1J. O. du 16 juillet 1948).

A1'r(-t(' du scerélai ('e g("néral du Protectorat rendant
]a liherté aux prix df~ loeation el aux taux de
('on:..;jg·nat ion des sa}s en matières texU les et des
arti('l'(~s de tonnellerie en hois (B. O. du lG juillet
J!H8).

A]'I'i~l(' dn sec l'(',t aire g(']}('.ral du Prot('ctorat rendant
la lil,eJ'l(' aux prix des US:-:iUS de ('oton (Il. O. du
Hi juillel UH8).

A ITI~1 l" du s(')('\'('la i]'(' gt'·nén-tl du Prolrctor'êlt rendant
la 1ihl']'I(, aux pl'ix (I('S savons il harhe et des
Sê\\OI)S dl' toilt~tte (B. O. du lG juillet U)/18) ,

AIT(~f!' du sel'('(·t aire gén('ral du Protector'at modifiant
J'atTét l' du 7 févr'ier 1948 fixant le prix maximum,
il la lH'oduction ou ~t l'importation, de l'huile de
lin Ill'ule.(11. (J. du 16 juillet J948).

AI'I'(~[(' vizi ril'I dn 2G juin 1948 fîxant le rt>gilne de
l'admission tpmporêlirc des alt'ools destinés il. la
falu'ical ion de produit s en vup de j'pxportallOll
(J]. n. dn :?~1-7-48).

Ar'l'\~(' du dil'edeur de l'agrinlll ure, du ('OI11mcrc,(' et
des fol'Us l'elatif il l'agréage des usiIws et ateliers
faIJri(Il.wn!, t l'allsformant, eonditiollllê:Ult on
SII)('k,1ll1 dps llI'oc!uils alimentairrs soumis au
l'Onll'Ille tpellll(que à la fabrication et '{tu eondi
tionnellll'nt dl' l'offiee ehérifien de contrôle et
d'expor! Hlion pt aux normes hygiéniques aux
quelles !P1W personnel doit se conformer (B. (J.

du 2.3-7-18).
Arl'I~I(\.du secrétaire général du Protectorat rendant

la lilJert(~ aux prix des ardoises artificielles en
('illli'ut (/J. O. du 30-7-'18).

AI'I'I~tt; du sP(Tétai re g{'lH'l'al du Proteetorat rendant la
1ihert(· aux prix des articles de caoulellOuc, autres
que les rmeumati<ines (B. O. du 30-7-48).

•\ITèf!! du secrétaire g(!néra 1 du Protectorat fixant les
mal'ges de distrilmtitm des produits pétroliers (~t

la marge bénéficiaire maximum des détaillants
sur la vente de l'essence et du gas oit (/J. O. du
6<loÙ( HH8).

A l'I'f~té du set'l'étaire g('n~\ral du Proteelorat fi xant le
p,'ix de vente en gros des produits pétroliers
(H. (J. du 6 aoùt 1948).

Arrôtl· du directeur de l'agriculture, du commerce et
des fUl'ôts classant les hôtels de tourisme (B. O.
dn 13-7-48).

Arrôtl\ (lu secrétaire général du Protectorat rendant
ln liherU' aux D1'ix de eertains produits (B. O~ du
13-8-48). -

A rrNé du secrétaire géll~ral du Proteelorat eomplé
tant l'arrNé du 18 mars 1948 fixant le prixmaxi
umm de revenle des eiments soumis arépartition
(/1. 0, du 13-8-48).

.AITèU~ du dil'eeteur des finances, du direeteur des
travaux puhlics, du dir{~cteur de l'agriculture, du

('ommel'ce et des for(~ts, -tiu dil'edeur dt' la pnl
ductioll industrielle et dcs mines, et du cl ireeteur
df~ la santé publiquc modifiant l'arrêté interdi- .
,'ecloJ'ial du J 5 janvier 1946 concernant l'impoJ'-
tation de cerlaines marchandises en ZOIW fr'<lll
(~ajse du Maroc (1J. O. du 20-8-48).

AI'1'ùU' du secrétaire g6néral du ProtedOl'êll fi xant le
prix maximum de l'evente d(~s eiments soumis h
répartition (}J. O. du 20-8-48)

AITôté résidentiel abrogeant l'a1'1'ôt(' résidenti('1 du 22
jui lIet t 947 portant interdicl ion d'exportaI ion
d'alirnents ('olllplets pOUl" le 116tail (1J. O. du
27-8-47),

A"I'(\té du seer(·tail'e gl'1léra\ du PI'ote('[ornl l'Plld,mt
la Illlel'té des m'ixü certains al'lÏl'les ou Spl'vi('p;,,;
(1J. O. du 3-9-48). .

Arl'ôf.(l du dil'ecleUJ' dl') l'agl'icultm'e, du COllnl\p('CP el.
des forôts tlx,lllt, llourl'annl'I') lmdgétairel 04k,
les modalités d'attribution aux importateur~,

d'animaux rel'rodud.eurs d'espèces détel'Illillt,(\s
de la prime institw'e par l'nrT('.I(' dtl 1;) juill
J H3G (11. O. du 23-7-Hl48).

B. - PI~C:HE~

c. - TnANSpOll'r~

[)al1il' du 8 juill 1~)!18 apP('ouv,ml l'avPIHlnl Il'' 1 il III
cOJlvention paSSt'p II.' J'" jrlllViPI' 1Hl;), ('nll'(' ln
g-OUVP('lleIlH'nL chérifien pt la sociétt' « l'auxilliairn
lllaritilllc du port df' Safi », r{'lati Vf' Ü la gér'(Il}('p
do l'(~('taills services d'exploitai ion <lu port dn
SafI (1J. 0, du 9 juillet 48). _

Arrôté du direeteur des travuux publ ies abroge:mL
l'arrôté du directeur des travaux publics du??
novemhre J!l47, r(~latif il la ei r('UlatioIl des véll i
cules automobilps (]J, O. du Hi juil]pt J948).

Dahir du .2!l mail H48 modifiaIlt 1'0 dahir du 30 (loùl
102H inst Huant d(')s allocations comIHmsatri('ps, il
la eOllstrw'tiOll dps bfüiments dl' llW)' 'pls qll'il~

stlnt dt'~linis par h~ daiJ il' du 2 mm's H)21 (IJ. O. du
23-7-48).

Al'rNé du seeJ'étarial gélH"l'ul du .Pl'olectnr'at, fixant
les tal'ifs maxima pOUl' 1(' trallspol't (lps voyageurs
pal' autocars, ]e transport des messag('l'jps <,( l(~

transport. des m,I!Thandisns pm' ('alllions (//. O.
du 13-8-q8).

Ar'l't·té viziriel du 11 juillet 1048 nHldi fi:llll et cornpl,'
tant l'arrNé vizir'iel du 7 avril Ul34 fixant la
proportion des marins de nationalité rnaI'oeaino
qui doivent ôtre emlmrqués à bord des navire:-i
armés sous pavillon eiJérifien (}J. (l du 13-8-/18).

Arr'ôV' viziriel du IG aoùt 1048modifhmt l'arr(~U~
viziriel du J3 juillet 103.2 réglementant l'exploi
tation du port de casablanca (1J. O. du 24-H-48) .

n. - MINES

Dahir du 12 juill Jn48 porlant approbalion de la
('onvention du 11 juin H14;) entre If' directeur des
travaux publies et l'ofnce chérifien des phos
phates et relative à la coneession des installa
tions d'embarquement au port de Safi (B. 0, du
20-8-48).

Arrôté du secrét.aire général du Protectorat, fixant le
prix de vente deR minerais df~ lnanganèse métal
lurgique en provenanee deii exploitations maro
eaines (11. O. du 27-8-48).

AI'J'ôU~ viziriel du 11 juill(-',l 1048 relatif au fOllcUon
. nement de .l'é{'.ole de prospection et d"éludes mi
nières du Maro('. (Il. O. du 27-8-48).

ArrMé du secrétaire général du Protectorat rendan1
la: liberté aux prix de minerais de cobalt en
provenance des miIH:'s de Bou-Azza ('1 du G nwra
(B. O. du 24-0-48).
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Al'l'Né du scnMail'e gén(Sral du Protectorat, fixant le
prix de vente desmine"nlÎs chimiques de manga
nèse en provenance des exploitation':" marocaines
(/J. O. du 24-9-48).

IV. - QUESTIONS FINANCIERES

A. - GltNÉHALI'1'ltS '

Al'l't~lé du directeur des f1nanees relatif à l'office de
rotatioil des valeurs rnobi Iières de Casablanca
(R. O. du 23-7-/18).

Dahir du 26 juillet 1948 autorisant l'énergie électrique
du Maroc à modifier certaines dispositions de ses
:-;tatuts et à porter son capital soeial de 100 à
GOO millions de francs, en une ou plusieurs fois,
par souscription d'actions de numéraire ou par
incorporation de réserves (B. O. du 20-8-48).

Dahir du 7 août .1948 modifiant le dahir du' 10 sep
18nIbre 1039 prohibant ou réglementant, en
temps de guerre, l'exportation des capitaux, les
opérations de c,hange eV le rOlllmerco de l'of"
(/J. O. du 2.7-8-48).

Al'l'ôlé r(~sidentiel modifiant l'arrêté résidentiel du
18 lllai 1940 fixant les conditions· d'applieation
du dahir du 10 septembre 1939 prohibant ou
l'(~glementant,·en temps de guerre, l'exportatlon
des capitaux, les opérations de ehange et le
conlllleree de )'01' (B. O. du 27-8-48).

Al'l'dé du directeur des finances modifiant l'arrêté du
direeteur général des finanees du 1er juin 1940
]lréeisant les opérations prohibées ou autorisées
(!J. O. du 27-8-48).

AITNé viziriel du j j juillet 1948 lHoc1if1ant \'ar~'(~t~
viziriel du 4 janvier 1919 SUl' la comptahlilte
municipale (B. O. du 27-8-48).

An'Mé du direel.eur. des flnances complétant l'arrêté
du 13 jui Ilet 1948 relatif aux eotations de
,'aleurs mohilières de Casablanca (B. O. du
10-9-48) .

Dahir du 16 atH)t approuvant l'avenant nnl1 à la
L'0nvcntion du 6 novembre t 929 autorisant la
(\ompagnie des chemins de fer du Maroc à modi
lier (\ertailles dispositions de ses statuts et à
pnl'ler son capital sodai de 50 à 300 millions de
fJ'anes, en une ou plusieurs fois, par ineorpora
1ion de réserves ou par souscription d'actions de
-Iluménli J'e (13. O. du J 7-9-48).

B. - BlJDGETS

Dnhir du 21 jui 11et H)48 portant ouverture de eI'édits
additionnels et modifieation au budget généra~ de
l'Etat et aux budgets annexes de l'imprimerie
officielle, du port de Casablanca, et des ports du
sud pour l'exereiee 1948 (B. O. du "23...;7-48).

C. - IMPÔTS ET TAXES

Al'l'ôté du secrétaire général du Protectorat modifiant
l'arrêté du secrétaire général du Protectorat du
20 mai 1947 fixant le taux des redevances pour
pose, loeation et entretien des compteurs, instal-

, IHtions ou 10catioIi des hralwhements et entretien
des hranchements dans les distributions publiques
(J'(>nergie électrique (B. 'O. du 9 juillet 1948).

Dahir du 25 mai 1948 relatif aux taxes appHeables à
certains titres de voyage (B. O. du 16 juillet 1948).

Al'I'ôté viziriel du 26 juin 1948 portant fixation pour
l'année 1948 du nomhre des décimes additionnels
au prineipal de la taxe urbaine de l'impôt des
patentes et de la taxe d'habitation à percevoir
HU profit du budget général de l'Etat (B. O. du
16 juillet 1948).

AlTèté du secrétaire général du Protectorat modifiant

l'arrêté du 13 mars 1937 portant: fixation de pré
lèvements à effectuer à la sortie de certaines
marchandises sur toutes destinations autres que
Tanger (B. O. du 10 juillet 1948).

Arrêté du secrétaire général du Protectorat modifiant
l'arrêté du 13 mars 1947 portant fixation de pré
lèvements à effectuer à la sortie de certaines
marchandises sur toutes destinations autres que
Tanger (B. O. du 16 juillet 1948).

AITèté du secrétaire général du ProtectOl'at modifiant
et complétant l'arrêté du j 3 mars 1947 portant
fixation de prélèveme1lts à la sortie de certaines
ll1arehandiRes sur Tanger (!J. O. dul Cl juillet

.IH48). .
Dahir du J2 juin 194,8 relatif à l'assiette de l'impôt

des patentes dans le territoire municipal élans le
paehalik de Habat et dans la ,zone de banlieue de
Casablanea (B. O. du 23-7-48).

Arrêté viziriel du 22 juin 1948 portant création et
suppression de v<llf~urs fidueiaires postales (B. O.
du 30-7-48).

Arl'ôté du secrétaire général du Protee!.orat modifiant
et complétant l'arrêté du 13 mars 1947 portant
tlxaqon de prélèvernents à la sortie de certaine~

marehandises sur Tanger en. O. du 30-7-48).
Dallir du 19 juillet 1918 modiflant le dahir du 12 avril

19H portant institution d'un supplément excep
1 ionnel et temporaire à l'impôt des patentes (B.- O.
20-8-48) .

A.rrôté du direeteur des flnanees modifiant l'arrêté du
15 avri~ 1H4t flxant les eonditions d'application
du dahIr du J 2 avril J941 portant institution
d'un supplément à l'impôt des patentes (B. O. du
20-8-48).

Dahir du 26 juillet J948 portant. fixation des tarifs
. du tertib pour l'année 1948 (B. O. du 20-8-48).

D[Illir du 9 juin 1948 relatif aux droits d'enregistre-
ment sur les apports en société (H. O. du
~J()-7-1948).l

Arr{\té du seerélaire gtSnéral du Protectorat abrogeant
l'arrêté du 26 décemhre t 947 portant fixation de
])l'élèyement à la sortie de certain~s marehandises '
(olives) (B. O. du :30-7-1948).

Arrêté du directeur des travaux publics modifiant
eertaines laxes applicahles dans le port de Safi
(11 O. du 20-8-J 9'18).

Arrêté du direeteuI' d(lS travaux 1mblics modifiant
l',ertailles taxes applil'ahles dans lé port de Fédala
(Il. O. du 20-8-48).

Arrêté du seerétaire général du Protectorat portant
fixation d'un prélèvement sur le eiment de fabri
('aUon locale (B. O. du 2.0-8-48).

Arrêté du sP('T(>laire général dù Protectorat modifiant
l'arrêté du J3 marfi 19.47 portant fixation de
prélèvements à la sortie de certaines marchan
dises sur toutes destinations autres que Tanger
(B. O. du 27-8-48). .

Arrêté viziriel du 26 juillet 1948 fixant, pour l'année
1948, le nombre des centimes additionnels en
principal de l'impôt des patentes à percevoir pour
les ehambres françaises de commerce et d'indus
trie (B. O. du 27-8-48). ,

Arrôté viziriel du 30 juillet 1948 portant fixation,
pour l'année 1948, du nombre de décimes addi
tionnels au principal de l'impôt des patentes et
de la taxe d'habitation à percevoir au profit (tes
budgets municipaux (B. O. du 27-8-48) ..

Dahir du 26 juillet 1948 modifiant le dahir du 19
janvier 1938 instituant une taxe sur, le prix des
adjudications des produits principaux des forêts
soumises au régime institué par le dahir du
'10. octobre j 917 (B O. du 27-8-48).

Arrêté du seerétaire général du Proteetorat donnant
délégation pour la signature des arrêtés portant



116 BULLETIN ECO N- 0 M 1 QUE ET SOCIAL DU MAROC

fixation des prélèvements prévus à l'article 6 du
dahir du 25 février 1941 instituant une caisse de
compensation (B. O. du 3-9-48).

Arrêté viziriel du 30 juillet 1948 portant fixation
pour l'année 1948, du nombre de décimes addi
tionnels en principal de la taxe urbaine à perce-.
voir au profit des budgets municipaux (B. O. du
17-9-48).

Arrêté viziriel du 16 aoùt 1948 relatif à l'exercice du
droit de transaction en matière d'infraction de
douanes et d'impôts indirects et assimi lées
(B. O. du 24-9-48).

Arrêté viziriel du 16 août 1948 fixa:f1t pour l'année
1948 le périmètre d'application de la taxe urb.aine
dans les villes et centres ainsi que la valeur
locative à éxempter de la taxe (B. O. du 24-9-48).

Arrêté du diredeur de l'agriculture, du commerce et
des forêts modifiant le tarif des redevances pour
frais d(~ fumigation des végétaux à l'importation
(B. O. du 24-9-48).

Arrêté du dil'edeur de l'agriculture, du cormnerce et
des forêt~ modifiant l'arrêté du directeur de la
production agricole, du commerce et du ravitail
lement, fixant le tarif des redevances à acquitter
pour frais de fumigation des végétaux ou pro
duits végétaux destinés à l'exportation (/J O. du
25-D-48) .

D. - EMPnUl\TS

(IJour mémoire)

E. - CnÉDITs

.Arrêté du directeur des finances fixant pOUl' certains
produits de la récolte 1948 le pourcentage gara:nti
par l'Etat sur les avances consenties à l'Union
des docks-silos coopératifs agricoles du Maroc et
aux coopérati ves indigènes agricoles, ainsi que le
montant de l'avance par quintal donnée en gage
(B. O. du 9 juillet 1948).

Arrêté viziriel du 23 juillet 1948 fixant, pour l'année
1948, le taux ~es ristournes d'intérêts à allouer
au titre du credit hôtelier (B. O. du 27-8-48).

Dahir du 1'1 juillet 1948 prévoyant l'octroi de ris
tournes d'intérêts sur les prêts contractés par

. les propriétaires d'immeubles urbains auprès de
la caisse de prêts immobiliers du Maroc pour la
('onservation ou la salubrité de leurs immeubles
(lI. O. du 3-9-48).

Dahir du 28 aoùt 1948 relatif au nantissement des
malThés publics (B. O. du 17-9-48). .

AITèt(· du secrétariat général du Protectorat autori
sant la société marseiJ1aise de crédit industrÏ(~l

et commercial et de dépôts à se porter caution
personnelle et solidaire des soumissionnaires et
titulaires des marchés de l'Etat marocain ou des
municipalités (B. O. dlf 17-9-48).

Arrêt(- du diI;edeur des finances modifiant l'arrütl~

direetorial du 2 juillet 1948 fixant, pour certains
produits de la récolte 1948, le pourcentage garanti
par l'Etat sur les avances consenties à l'union
des docks-silos coopératifs agricoles du Maroe il
des coopératives indigènes agricoles, ainsi quo le
montant de l'avance par quintal donné ('n gng('
(1J; O. du 17-9-48). .

V. - QUESTIONS SOCIALES

• A. - ÛnGANTSATION ET PBOTECTION DU TRAVAIL

Arrêté viziriel du 9 juin 1948 modifiant l'arrêté vizi
riel du 5 février 1921 fixant. les jours et heures

'd'ouverture des bureaux des douanes de la zone
française de l'Empire chérifien ainsi que les
magasins du service de l'aconage et du magasi
nage et des sociétés concessionnair~sde ee mono
pole (B. O. du 2 juillet 1948).

Arrêté du directeur du travail et des questions so
ciales modifiant l'arrêté du directeur des tra
vaux publics du 25 novembre, 1946 déterminant
les modalités d'application de la législation sur
les accidents du travail aux sapeurs-pompiers
non professionn(~ls (B. O. du 2-7-48).

B. - SALAlnEs

AI'l'êt(~ du secrétaire général du Pl'oteetorat modifiant
le taux des allocations familiales servies par la
caisse d'aide sociale (B. O. du 2 juill.et 1948).

Arrt~té du directeur du travai1 et des questions socialf's
fIxant les salaires du personnel des banques, autre
que les agents des cadres (B O. du 30-7-48).

Arrêté du direeteur du travail et des questions sociales
rnodiflallt l'arrêté directorial du 10 février 1947
fixant les salaires du personnel des cadres des
banques (/J. O. du 30-7-48).

Arrêté du directeur de l'agriculture, du commerce et
des forêts fIxant le statut du personnel européen
et inarocain embarqué SUI' les bâtiments garde
pêche du service de la marine marchande et des
pêches maritimes (B. O. du 30-7-48).

Arrêté du direetf'ur du travail et des questions sociales
fixant les salaires des journalistes professionnels
(!J. O. du 27-8-48). '

Arrêté résidentiel relatif à l'admission des enfants
naturels aux prestations servies par l'office d(:
la famille française (B. O. du 3-9-48).

Dahir du 16 aoùt 1948 modifiant et complétant le
dahir du 1er mai 1942 relatif il la répartition et
au contrôle des pourboires el à la suppression
des redevances perçmes par les employeurs (B. O.
du .17-D-48).

Fès, capitale artistique de l'Islain

Notre ami, Didier Madras, Inelnbre de notre
conseil, a fait paraître, en collaboration avec
Boris Maslow, un nouvel ouvrage sur Fès;

Il nous est particulièreluent agréable de
signaler ce livre à l'attention de nos lecteurs.
E~ réalité, il faudrait dire un guide savant,
réfléchi et étudié, ou bien encore un doclunent
tant il est abondamnlent illustré de vues photo-

. graphiques, souvent inédites, et toujours excel
lentes.

Nous pensOllsqu'aucun aIui de Fès et du
Maroc ne pourra se dispenser de le lire et,
l'ayant lu, de parcourir les 'ruelles, aux trésors
cachés, de la vieille Cité, si bien évoquée avec
érudition sobre et ànlOur à la fois.

J. M.




